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1 Introduction 
La scolarité au sein d’un établissement scolaire est obligatoire jusqu’à 16 ans.  Toute 
famille qui souhaite déroger à cette obligation, doit demander une autorisation d’instruction 
dans la famille depuis le décret n°2022-182 paru au JORF n° 0039 du 16 février 2022. 

2 Demande d’IEF  
L’instruction en famille peut être demandée pour les motifs suivants : 

 Motif 1 : L'état de santé de l'enfant ou son handicap 
 Motif 2 : La pratique d'activités sportives ou artistiques intensives 
 Motif 3 : L’itinérance de la famille en France ou l'éloignement géographique de tout 

établissement scolaire public  
 Motif 4 : L'existence d'une situation propre à l'enfant motivant le projet éducatif. 

 
C’est la famille qui fait la demande. 

Procédure pour la famille : 

- Compléter et signer le CERFA n°16212-01-03 1 (annexe 1) par le ou les responsables légaux 
et fournir les pièces justificatives (identités, domicile et pièces relatives au motif invoqué). 

- Adresser le dossier au « Service de la scolarité » par courrier ou mail à l’adresse : précisez 
l’adresse 

Traitement du dossier par les services de la DSDEN : 

- Le service de la scolarité de la DSDEN accuse réception de la demande en indiquant, le cas 
échéant, les documents manquants à fournir. 

- Si le motif mis en avant par la famille est médical, alors le dossier est soumis à l’avis du 
médecin conseiller technique 

- le retour est fait aux parents par le « Service de la scolarité » après validation du Directeur 
académique. 

Choix de type de scolarisation après accord : 

Les familles peuvent faire le choix : 

- du CNED en classe complète réglementée2 pour les motifs 1, 2 et 33  

                                                           
1 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R61887 
2 Le suivi pédagogique et le contrôle de l’assiduité et réalisé par le CNED.  En cas d’insuffisance d’assiduité ou 
d’une insuffisance en matière d'apprentissages, le CNED signale la situation au DASEN qui met en place un 
contrôle pédagogique. 
3 Le motif 4 de par son projet éducatif propre à l’enfant, ne donne pas droit au CNED en classe complète 
réglementé 
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- de tout autre forme d’instruction4  
 
 

Calendrier de demandes d’instruction en famille : 

 Les demandes pour l’année scolaire N, doivent parvenir l’année N-1 entre le 1er mars et le 
31 mai. 

Dérogation pour les demandes pour raison médicale : Celles-ci peuvent être faites à tout 
moment de l’année et doivent être accompagnées d’un certificat médical descriptif, 
indiquant les conséquences de la pathologie de l’enfant sur les apprentissages qui 
justifient la demande. 

3 Demande de CNED 
La procédure diffère selon l’âge de l’élève (plus ou moins de 16 ans) et le type de CNED 

3.1 Différents types de CNED 
3.1.1 CNED en classe complète réglementée : 

Cette Formule permet à un élève de suivre ou terminer5 son année scolaire à distance.  

Le CNED devient alors l’établissement de l'élève. 

- L’élève bénéficie du statut scolaire (certificat de scolarité, bulletins trimestriels, avis 
d'orientation, inscription à Parcoursup, contrôle continu...). Il a donc les mêmes droits et 
obligations que dans son établissement d’origine (bourses, obligation d’assiduité, ...).  

- Le suivi de la scolarité (notes, bulletins …) est fait uniquement par le CNED.  Le CNED 
informe de façon régulière la famille des progressions de l’élèves et des attendus en terme 
d’assiduité. 

- Si l’élève présente un défaut d’assiduité6ou de résultats, le CNED signale la situation au 
référent IEF départemental de la DSDEN concernée ou au référent IEF académique.  Le 
contrôle pédagogique est alors réalisé par la DSDEN. 
- l’élève n’est plus inscrit dans son établissement d’origine 

Conséquences pour le suivi médical et pédagogique de l’élève : 

- le suivi médical par le médecin scolaire est impossible. 

                                                           
4 Ce type d’instruction fera l’objet d’un contrôle par les services de la DSDEN 
5 Si la scolarité au CNED démarre en cours d’année, les notes obtenues pendant le temps de scolarité dans 
l’établissement précédent la scolarité CNED, devront être fournies au CNED pour permettre la validation de 
l’année. 
6 Tous les mois, le CNED adresse à la DSDEN, la liste des élèves inscrits en classe complète réglementée et de 
ceux qui ont été radiés. 
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- l’historique du suivi médical de l’élève est consultable dans Esculape dans l’onglet 
« Dossiers ».  
- L’accompagnement par le SAPADHE n’est pas possible 
- les équipes de l’établissement d’origine ne peuvent pas suivre l’élève. 
 
 
 
 
3.1.2 Convention de scolarité partagée pour un élève inscrit au CNED en classe complète 

réglementée  

Cette formule particulière s’adresse aux élèves inscrits en CNED en classe complète 
réglementée depuis au moins une année scolaire et qui souhaitent revenir progressivement 
dans un établissement scolaire. 

Cette formule implique donc une inscription dans un établissement scolaire en parallèle de 
la scolarité CNED par le biais d’une convention de scolarité partagée qui sera donnée par le 
conseiller de scolarité CNED.  

L’élève bénéficie donc d’une double inscription CNED/établissement. 

Les modalités de présence dans l’établissement de l’élève doivent être décrites dans la 
convention. 

Le CNED est alors l’établissement principal et le responsable de l’ensemble des actes de 
gestion réglementaire de la scolarité  
Le CNED transmet les cours, les parcours, les contenus pédagogiques, les devoirs, les 
évaluations des cours sauf ceux assurés par l’établissement et stipulés dans la convention. 

Le suivi de la scolarité (notes, bulletins …) est réalisé par le CNED.  L’établissement doit donc 
envoyer au CNED les notes pour les matières que l’élève suit au sein de ce dernier. 
Le CNED informe de façon régulière la famille des progressions de l’élèves et des attendus en 
terme d’assiduité. 
Si l’élève présente un défaut d’assiduité7, le CNED signale la situation au « service de la 
scolarité » de la DSDEN concernée.  Le contrôle pédagogique est alors réalisé par la DSDEN. 

Conséquences pour le suivi médical et pédagogique de l’élève : 

 - le suivi médical par le médecin EN est possible et un dossier médical reste ouvert dans 
Esculape 
- l’accompagnement par le SAPADHE est possible 

                                                           
7 Tous les mois, le CNED adresse à la DSDEN, la liste des élèves inscrits en classe complète réglementée et de 
ceux qui ont été radiés. 
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- l’accompagnement par les équipes de l’établissement (ex : tutorat, participation à certains 
temps de la vie scolaire) est possible 
- L’emploi du temps de l’élève peut être modifié à tout moment pour faciliter sa présence 
dans l’établissement  
 

3.1.3 CNED à la carte réglementé 

Cette formule permet à un élève de suivre une ou plusieurs matières au CNED (8 matières 
maximum) et les autres   dans son établissement8. L’inscription à cette formule est soumise à 
l’autorisation du chef d’établissement (formulaire disponible sur le compte client parent après 
avoir passé la commande).  Les notes obtenues au CNED sont prises en compte dans le bulletin 
scolaire de l’établissement 

Cette formule s'adresse aux élèves ne pouvant pas suivre certaines matières dans leur 
établissement au titre de l'empêchement (raisons médicales, raisons sportives ou 
artistiques...). Cette formule peut également s’adresser aux élèves souhaitant suivre une 
matière non proposée dans l'établissement, sous condition de répondre aux logiques de carte 
scolaire9 notamment pour les spécialités proposées dans les lycées généraux ou certaines 
langues rares.  

L’établissement scolaire reste l’établissement principal, et le CNED intervient seulement en 
complément pour la ou les matières non suivies en présentiel.  

La mise en place de cette formule nécessite seulement l'accord du chef d'établissement10 et 
l'intervention de l'académie ou la mise en place d’une convention n'est pas requise 
Cependant, dans le cas des spécialités de lycée ou de certaines langues rares, la liste des 
établissements pouvant prétendre à l'inscription à ces cours à la carte via le CNED est fixée 
dans une convention académique qui s'impose aux chefs d'établissement.   
L’avis médical du médecin EN n’est pas nécessaire. 
Le suivi médical par le médecin scolaire est toujours possible  

3.1.4 CNED complet libre 

Cette offre payante de formation n’est pas une forme de scolarisation et ne répond pas à 
l’obligation scolaire.  Elle permet d’accéder à un panel de contenus pédagogiques sous la 
responsabilité de la famille. 

Cette offre est possible pour les plus de 16 ans qui ne souhaitent plus s’inscrire dans un 
parcours en établissement (ex : interruption d'études, souhait d’une orientation qui ne 
correspond pas à l'orientation prononcée par le conseil de classe, ...) 

                                                           
8 Uniquement pour les établissements publics et privés sous contrat 
9 Toute dérogation doit être soumise au recteur de l’académie 
10 Sous condition de répondre à la logique de carte scolaire 
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Cette offre est également possible pour les moins de 16 ans qui souhaiteraient s’inscrire au 
CNED en plus d’une scolarité dans un établissement ou ayant obtenu une autorisation IEF au 
titre du motif 4.  En effet, cette offre n’est pas un mode scolarité à part entière et le CNED 
n'est pas un établissement de scolarisation.  La responsabilité de se conformer à l'obligation 
scolaire repose sur la famille.  
 
Conséquences pour le suivi médical et pédagogique du jeune si cette offre n’est pas 
complétée par une inscription en établissement: 

- Le jeune n’est plus scolarisé11.  Il n’aura pas de conseil de classe mais peut sur demande 
bénéficier d’un relevé de notes des devoirs évalués par le CNED 
- Le CNED n'effectue aucun retour sur l'assiduité ou les apprentissages des inscrits en CNED 
libre  

- le suivi médical par le médecin scolaire est impossible. 
- l’historique du suivi médical de l’élève est consultable dans Esculape dans l’onglet 
« Dossiers ».  
- L’accompagnement par le SAPADHE n’est pas possible 
- les équipes de l’établissement d’origine ne peuvent pas suivre le jeune. 
 

3.2 Procédure d’inscription au CNED 

Les conditions d’application et de mises en œuvre dépendent de l’âge de l’enfant (plus de 16 
ans ou moins de 16 ans) et des raisons pour lesquelles le CNED est demandé.  

3.2.1 Pour les moins de 16 ans 

Toute demande de CNED réglementé (sauf les CNED à la carte) doit faire l’objet d’une 
demande préalable d’instruction en famille.    

La démarche d’inscription au CNED (en classe complète réglementé, à la carte) est à faire 
directement par les parents auprès du CNED avant le 30/1112 pour une année complète. 

Une inscription « tardive » reste possible jusqu’au 31/0313, notamment dans le cas de 
situations spécifiques le plus souvent médicales pour les moins de 16 ans .   

Cas particulier :  

Convention de scolarité partagée – étapes de mise en œuvre : 

                                                           
11 Le jeune n’étant pas scolarisé, son inscription au CNED ne sera pas transmise au service de la scolarité de la 
DSDEN du domicile.  De ce fait aucun défaut d’assiduité ne fera l’objet d’un signalement à la DSDEN 
12 Date sujette à modification chaque année 
13 Date sujette à modification chaque année 
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-Demande de mise en place d’une convention de scolarité partagée de la famille auprès du 
conseiller de scolarité CNED en charge de la scolarité de l’élève 

- Vérification de la pertinence, de la faisabilité et des modalités de réalisation du projet de 
convention par le CNED. Echanges entre la famille et le conseiller de scolarité CNED et 
rédaction d’un projet de convention par le CNED. 

-  Transmission du projet de convention par la famille à l’établissement et signature du chef 
d’établissement (collège et lycée) ou du maire (école élémentaire).  

- Transmission du projet de convention au service de la scolarité par courrier ou mail à 
l’adresse : à préciser pour validation par le Directeur Académique (Signature du DASEN pour 
tout élève de moins de 16 ans). 

- Avis du médecin de l’éducation nationale pour les élèves de plus de 16 ans inscrits au CNED 
pour motif médical.  

- Dans le cas d’un élève mineur, signature du représentant légal. 

 -Signature finale de la convention par le CNED. 

 
CNED à la carte réglementé 
Après l’accord de l’établissement14, l’inscription est à faire par les parents directement auprès 
du CNED en fournissant l'autorisation du chef d'établissement. 

Frais d’inscription au CNED (année 2022-2023) 

Dans le cadre de l’instruction en famille, l’inscription au CNED réglementé est gratuite quelle 
que soit la formule choisie. 

Les formules de CNED libre (classe complète ou la carte) sont payantes.  Les tarifs varient, en 
fonction du niveau de classe, de 749 à 1065 euros/an pour une inscription en classe complète 
libre et de 265 à 309 euros/an/matière pour une inscription en cours à la carte libre. 

3.2.2 Pour les plus de 16 ans 
L’accord d’instruction en famille n’est pas requis quel que soit le type de CNED demandé. 

La démarche d’inscription au CNED (en classe complète réglementé, à la carte ou libre) est à 
faire directement par les parents auprès du CNED avant le avant le 30/1115 pour une année 
complète sauf pour l’année de première et de terminale dont les limites d’inscriptions sont 
respectivement le 30/10 et le 30/09 pour tenir compte des impératif du contrôle continu.  

                                                           
14 Sous condition de répondre à la logique de la carte scolaire 
15 Date sujette à modification chaque année 
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Une inscription « tardive » reste possible jusqu’au 31/0316, notamment dans le cas de 
situations spécifiques le plus souvent médicales pour les moins de 16 ans .  Pour la classe de 
terminale, la date limite d’inscription tardive est fixée au 15 février.  

Cas particulier : convention de scolarité partagée 

-Demande de mise en place d’une convention de scolarité partagée de la famille auprès du 
conseiller de scolarité CNED en charge de la scolarité de l’élève 

- Vérification de la pertinence, de la faisabilité et des modalités de réalisation du projet de 
convention par le CNED. Echanges entre la famille et le conseiller de scolarité CNED et 
rédaction d’un projet de convention par le CNED. 

-  Transmission du projet de convention par la famille à l’établissement et signature du chef 
d’établissement (collège et lycée) ou du maire (école élémentaire).  

- Pour les élèves de plus de 16 ans inscrits au CNED pour motif médical, la signature du 
Médecin Conseiller Technique peut permettre dans certains cas (justification médicale 
étayée) une minoration des frais d’inscription au CNED.  Pour ce faire, la convention doit être 
adressée par courrier à l’attention du Médecin conseiller Technique - service médical de la 
DSDEN avec toutes les pièces justificatives. 

- Dans le cas d’un élève mineur, signature du représentant légal. 

 -Signature finale de la convention par le CNED. 

Frais d’inscription au CNED (année 2022-2023) 

CNED complet réglementé : scolarité payante (359 euros/ année) 
 Exceptions : - gratuité pour les élèves ayant une reconnaissance MDPH.  
                        - réduction possible si le CNED est mis en place pour raison médicale 

CNED à la carte réglementé: scolarité payante 289 euros/matière17 à la charge des parents  
 Exception : gratuité pour les élèves de + 16 ans ayant une reconnaissance MDPH.  

CNED Complet libre : offre payante 1065 euros/an  

CNED à la carte libre : offre payante 309 euros/matière 

4 CNED et examens nationaux 
4.1 CNED et DNB 
L’inscription au DNB se fait par le candidat et ses responsables légaux via le site Cyclades après 
y avoir créé un compte. 

L’inscription doit se faire dans les délai impartis. 

                                                           
16 Date sujette à modification chaque année 
17 Tarif dégressif si plusieurs matières 
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La confirmation d'inscription à l'examen est à renvoyer signée au rectorat avant la date 
mentionnée sur le site de l’académie. L’envoi du dossier d'inscription et des pièces 
justificatives demandées est impératif pour valider l’inscription à l'examen. 

4.2 CNED et BAC 
A partir de la session 2023, Le CNED procède à l'inscription au baccalauréat des candidats 
inscrits en classe complète règlementée.  

4.3 Suivi via le CNED d’un enseignement de spécialité: 
Si le cours à la carte règlementé souhaité par l'élève est un enseignement de spécialité18 (1ere 
ou terminale), les parents doivent alors se mettre en relation avec le CNED directement.  En 
effet, une procédure d'inscription spécifique est nécessaire.  

4.4 Aménagements d’examen 
Si l’élève demande à bénéficier d’aménagements aux examens, il doit faire parvenir un dossier 
en procédure complète au service concerné. 

4.5 CNED et formation professionnelle 
Seul 3 Bacs professionnelles sont possibles par le CNED : Bac pro ASSP19, Bac Pro AGORA20 et 
Bac pro MCV21 

4.6 Evaluation EPS et CNED 
Pour les élèves de terminale, l’épreuve finale22 du baccalauréat évaluera l’apprentissage de 2 
activités sportives sélectionnées parmi 3 au choix (course demi-fond, danse, tennis de table) 
lors de l’inscription à l'examen. 

Au cours de l’année, l’élève a accès, sur la plateforme d’apprentissage en ligne à des cours 
spécifiques lui permettant de progresser dans votre pratique sportive, en lien avec les 
exigences du programme. 

Pour préparer l’épreuve d'EPS, 3 solutions possibles :  

 préparer l’épreuve d’EPS en autonomie : la préparation est à intégrer à l’emploi du 
temps pour permettre un entrainement régulier. 

 intégrer une structure sportive (club, salle de sport…) :  l’élève peut alors bénéficier 
des conseils d’un professionnel du sport pour la préparation de l'épreuve. 

 intégrer un des cours d’EPS d'un lycée : si accord du proviseur.  
 

                                                           
18 sous condition de répondre aux logiques de carte scolaire 
19 ASSP : Accompagnement, Soins et Services à la Personne 
20 AGORA : Assistance à la Gestion des Organisation et de leurs Activités 
21 MCV : Métiers du Commerce et de la Vente 
22 Dans le cadre d’un CNED, même partagé, l’EPS ne peut pas faire l’objet d’un contrôle continu et seul la note 
de l’épreuve finale compte pour le BAC 
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5 CNED et adaptations pédagogiques : 
5.1 Mise en place d’un répétiteur 

Lorsque la scolarité se fait via le CNED, la CDAPH ne statue pas sur les besoins en aide humaine, 
ni en matériel adapté.  Néanmoins, pour les élèves en situation de handicap scolarisés à 
distance, le CNED propose un service de répétition à domicile. 

Conditions d’accès au service de répétition :   

- avoir moins de 16 ans, 

- et être inscrit en classe complète, relevant de la scolarité règlementée (autorisation DASEN)  

- et justifier d’une décision de la CDAPH ou d’un certificat médical d’un médecin de l’éducation 
nationale, justifiant d’une pathologie ayant un impact sur les apprentissages  

Modalités : 

- deux heures de répétition par semaine.  

Possibilité d’obtenir une heure complémentaire en fonction de l’avis de la CDAPH qui sera 
sollicitée par le CNED 

Rôle du répétiteur : 

Avec l’élève :  

Le répétiteur n’enseigne pas, il veille à l’organisation, aide au travail personnel de l’élève et 
soutient sa motivation.  

Si besoin, c’est le professeur de la matière concernée qui donnera des éclaircissements sur un 
point du programme mal compris via l’espace de formation en ligne. 

Avec les responsables légaux : 

Le répétiteur tient les responsables légaux informés de la progression de l’enfant. Il doit les 
avertir de toute difficulté rencontrée lors de ses interventions. Chaque mois, la famille adresse 
au CNED un état des heures réalisées par le répétiteur. 

Avec le CNED : 

Le répétiteur est tenu d’informer le CNED en cas d’absence de travail de l’élève. Il doit signaler 
toute annulation de répétition qu’elle soit du fait de la famille ou de son fait.  

Rôles des responsables légaux : 

Les responsables légaux doivent : 

- être présents lors des heures de répétition 
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- faciliter le travail du répétiteur en portant à sa connaissance tous les documents reçus du 
CNED : supports de cours, consignes de devoir, guides de travail, calendrier de remise des 
devoirs… et toutes informations communiquées par le CNED au cours de l’année scolaire.  

- mettre à la disposition du répétiteur tout le matériel conseillé, notamment l’accès à un 
ordinateur connecté à Internet.  

Les responsables légaux sont responsables de la scolarité de l’enfant.  

Ce sont eux : 

- qui sont en relation avec le CNED pour toute question liée à la scolarité de l’enfant,  

- qui procèdent à l’envoi des devoirs.  

5.2 Adaptations de scolarité 
La scolarité via le CNED permet de fait de : 

- un aménagement total du temps scolaire en fonction de la situation particulière (p. ex. soins) ;  

- le recours potentiel à des aides p. ex. humaines qui peuvent accompagner l’élève durant les temps 
d’apprentissages ; 

- la durée des évaluations peut être modulée (le tiers temps est pris en compte par défaut, dans la 
mesure où l’élève dispose du temps qu’il souhaite pour réaliser ses devoirs) ; 

- le format numérique des contenus (cours, devoirs, etc.), autorise le recours à des aides techniques 
matérielles ou logicielles. 

5.2.1 Pour les élèves du 1er degré 
La scolarité adaptée au CNED école, est un mode d’inscription réservé aux élèves en situation 
de handicap reconnue par la MDPH.  

L’intégralité des matières prévue dans les programmes officiels est travaillée et les supports 
du CNED proposent un rythme de travail sur 24 heures hebdomadaires permettant une 
souplesse dans la gestion des temps d’apprentissages. 
Les supports de cours sont à adapter par la famille au regard de la situation propre à l'élève.   
Par ailleurs, le panachage des niveaux en fonction des matières n’est pas possible dans le cadre 
réglementé. 

Pour les évaluations, des adaptations peuvent être mises en place selon les indications du PPS 
ou du PAP après concertation des conseillers de scolarité et ce dans les limites de 
l’enseignement à distance. 

De plus, toute l’année, l'élève sera suivi dans la mesure du possible par un enseignant 
spécialisé ou expérimenté dans le suivi des élèves à besoins particuliers. 

Sous réserve d’une justification médicale et sous réserve d’une réinscription au CNED, le 
programme peut soit être réalisé sur 2 années scolaires, ou terminé sur l'année scolaire 
suivante avec passage au niveau supérieur en cours d’année. 
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5.2.2 Adaptations de scolarité pour les élèves du 2nd degré 

L’élève peut progresser à son rythme, tout devoir rendu quel que soit le moment de l’année 
est corrigé. Il utilise donc le temps dont il a besoin pour réaliser les évaluations et peut 
travailler sur des supports papier ou numériques selon ce qui lui convient le mieux.  

Pour les devoirs à correction automatisée (en ligne), l’élève peut bénéficier d’un 1/3 temps 
supplémentaire si le PAP ou le PPS le stipule.  

Les élèves ayant des difficultés pour rédiger (souffrant de dysgraphie, dyspraxie ou de dyslexie 
au titre du handicap23), peuvent bénéficier de devoirs nécessitant une moindre rédaction. 

Les demandes d’aménagements doivent être formulées par la famille lors de l’inscription ou 
bien ultérieurement auprès du conseiller de scolarité en charge du suivi de parcours de l’élève. 

De plus, les aménagements de type : 

- dispense d’enseignement ou d’évaluation en fonction de leur type (écrit / oral) ;  
- allègement des cours  
- étalement de scolarité (2 ans) 
peuvent être mis en œuvre par le CNED, dès lors qu’ils sont applicables et compatibles avec les 
contraintes réglementaires.

                                                           
23 Un PAP ne permet pas de bénéficier de cet aménagement 
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6 Arbre décisionnel en fonction de l’âge et du type de scolarité envisagée 
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7 Annexe  
Annexe 1 : CERFA de demande d’IEF 
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